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Tableau 15 - Annuaire démographique 2004 
 
 Le tableau 15 présente des données sur les décès d'enfants de moins d'un an et les taux de mortalité 
infantile selon le lieu de résidence (zone urbaine ou rurale) pour le plus grand nombre d'années possible 
entre 2000 et 2004. 
 

Description des variables : Les chiffres se rapportent aux décès d'enfants de moins d'un an. 
 

Sauf indication contraire, les statistiques concernant le nombre de décès d'enfants de moins d'un an 
sont établies à partir des registres de l'état civil. Dans la plupart des cas, les taux de mortalité infantile sont 
calculés à partir des données relatives aux décès enregistrés d'enfants de moins d'un an et aux naissances 
vivantes enregistrées dans un pays ou une zone lorsque les registres de l'état civil sont jugés fiables 
(exhaustivité estimée à 90 p. 100 ou plus).  
 

La classification des décès d'enfants de moins d'un an selon le lieu de résidence (zone urbaine ou 
rurale) est celle qui a été communiquée par chaque pays ou zone ; on part du principe qu'elle repose sur les 
définitions de la population urbaine utilisées pour les recensements nationaux, telles qu'elles sont 
reproduites à la fin des notes techniques du tableau 6. 
 

Calcul des taux : Les taux de mortalité infantile représentent le nombre annuel de décès d'enfants de 
moins d'un an pour 1 000 naissances vivantes (fréquences du tableau 9) survenues pendant la même 
année. 
 
 Les taux selon le lieu de résidence (zone urbaine ou rurale) représentent le nombre annuel de décès 
d'enfants de moins d'un an, classés selon la catégorie urbaine ou rurale appropriée pour 1 000 naissances 
vivantes survenues parmi la population correspondante (fréquences du tableau 9). Ces taux ont été calculés 
par la Division de statistique de l'ONU. 

 
Les taux présentés dans ce tableau se rapportent seulement aux pays ou zones où l'on a enregistré au 

moins un total de 100 décès d'enfants de moins d'un an au cours d'une année donnée et pour lesquels le 
code de qualité est soit ‘C’, soit ‘|’. 
 

Fiabilité des données : Il a été demandé à chaque pays ou zone d'indiquer le degré estimatif de 
complétude des données sur les décès d'enfants de moins d'un an figurant dans ses registres d'état civil. 
Ces évaluations nationales sont signalées par les codes de qualité ‘C’, ‘U’ et ‘|’ qui apparaissent dans la 
deuxième colonne du tableau. 
 
 La lettre ‘C’ indique que les données sont jugées à peu près complètes, c'est-à-dire qu'elles 
représentent au moins 90 p. 100 des décès d'enfants de moins d'un an survenus chaque année ; la lettre ‘U’ 
signifie que les données sont jugées incomplètes, c'est-à-dire qu'elles représentent moins de 90 p.100 des 
décès d'enfants de moins d'un an survenus chaque année. Le symbole ‘I’ indique que la source des 
données n'est pas un registre de l'état civil, mais est quand même considérée fiable. Le code ‘...’ dénote 
qu'aucun renseignement n'a été communiqué quant à la complétude des données. 
 

Les données provenant des registres de l'état civil qui sont déclarées incomplètes ou dont le degré de 
complétude n'est pas connu (code ‘U’ ou ‘...’) sont jugées douteuses. Elles apparaissent en italique dans le 
tableau ; les taux, dans ces cas là, n’ont pas été calculés.  
 

Insuffisance des données : Les statistiques des décès d'enfants de moins d'un an appellent toutes les 
réserves qui ont été formulées à propos des statistiques de l'état civil en général et des statistiques 
concernant les décès en particulier (voir la section 4 des Notes techniques).  
 

La fiabilité des données, au sujet de laquelle des indications ont été fournies plus haut, est un facteur 
important. Il faut également tenir compte du fait que, dans certains cas, les données relatives aux décès 
d'enfants de moins d'un an sont exploitées selon la date de l'enregistrement et non la date de l'événement ; 
ces cas ont été signalés par le signe ‘+’. Chaque fois que le décalage entre l'événement et son 
enregistrement est grand et qu'une forte proportion des décès d'enfants de moins d'un an fait l'objet d'un 
enregistrement tardif, les statistiques des décès d'enfants de moins d'un an pour une année donnée 
peuvent être considérablement faussées. 
 

Un autre facteur qui nuit à la comparabilité internationale est la pratique de certains pays ou zones qui 
consiste à ne pas inclure dans les statistiques des décès d'enfants de moins d'un an les enfants nés vivants 
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mais décédés avant l'enregistrement de leur naissance ou dans les 24 heures qui ont suivi la naissance, 
pratique qui conduit à sous-estimer le nombre total de décès d'enfants de moins d'un an. Quand pareil 
facteur a joué, cela a été signalé en note. 
 

Les méthodes appliquées pour calculer l'âge au moment du décès peuvent également nuire à la 
comparabilité des données. Si l'on utilise à cet effet l'année seulement, et non pas les minutes, heures, jours 
et mois qui se sont écoulés depuis la naissance, de nombreux enfants décédés au cours du onzième mois 
qui a suivi leur naissance et certains enfants décédés encore plus jeunes seront classés comme décédés à 
un an révolu et donc exclus des données. Cette pratique conduit à sous-estimer le nombre de décès 
d'enfants de moins d'un an. Les renseignements dont on dispose sur ce facteur apparaissent en note à la fin 
du tableau. La question du calcul de l'âge au moment du décès est examinée plus en détail dans les notes 
techniques se rapportant au tableau 16. 
 

Les taux de mortalité infantile appellent en outre toutes les réserves qui ont été formulées à propos des 
statistiques des naissances vivantes qui ont servi à leur calcul (voir à ce sujet les notes techniques relatives 
au tableau 9). 
 

Les deux composantes du taux de mortalité infantile - décès d'enfants de moins d'un an au numérateur 
et naissances vivantes au dénominateur - étant obtenues à partir des registres de l'état civil, les statistiques 
des naissances vivantes appellent des réserves presque identiques à celles qui ont été formulées plus haut 
à propos des statistiques des décès d'enfants de moins d'un an. Il importe de prendre en considération la 
fiabilité des données (complétude de l'enregistrement) et le mode d'exploitation (selon la date de 
l'événement ou selon la date de l’enregistrement) dans le cas des statistiques des naissances vivantes tout 
comme dans le cas de celles des décès d'enfants de moins d'un an, puisque les unes et les autres servent 
au calcul des taux de mortalité infantile. Dans le tableau 15, le code de qualité et l'emploi de caractères 
italiques pour signaler les données moins sûres ne concernent que les décès d'enfants de moins d'un an. 
L'indication du mode d'exploitation des données (emploi du signe ‘+’ pour signaler les données exploitées 
selon la date de l'enregistrement) ne porte là aussi que sur les décès d’enfants de moins d'un an. Le tableau 
9 contient les renseignements correspondants pour les naissances vivantes. 
 
 Si l'enregistrement des décès d'enfants de moins d'un an est plus complet que l'enregistrement des 
naissances vivantes, les taux de mortalité infantile seront entachés d’une erreur par excès. En revanche, si 
l'enregistrement des naissances vivantes est plus complet que l'enregistrement des décès d'enfants de 
moins d'un an, les taux de mortalité infantile seront entachés d'une erreur par défaut. Si les décès d'enfants 
de moins d'un an et les naissances vivantes sont exploitées selon la date de l'enregistrement, il convient de 
ne pas perdre de vue que les décès sont, en règle générale, déclarés plus rapidement que les naissances. 
 

Les taux de mortalité infantile peuvent être gravement faussés par la pratique de certains pays ou 
zones qui consiste à ne pas classer dans les naissances vivantes et ensuite dans les décès d'enfants de 
moins d'un an les enfants nés vivants mais décédés soit avant l'enregistrement de leur naissance, soit dans 
les 24 heures qui ont suivi la naissance. Cette pratique conduit à sous-estimer aussi bien le nombre des 
décès d'enfants de moins d'un an, qui constitue le numérateur, que le nombre des naissances vivantes, qui 
constitue le dénominateur, mais c'est pour le numérateur du taux de mortalité infantile que la distorsion est 
la plus marquée. Ce système a pour effet d'introduire une erreur par défaut dans les taux de mortalité 
infantile. 
 
 Les taux de mortalité infantile seront également sous-estimés si la méthode utilisée pour calculer l'âge 
au moment du décès conduit à sous-estimer le nombre de décès d'enfants de moins d'un an. Cette question 
a été examinée plus haut. 
 
 Tous ces facteurs sont importants et il faut donc en tenir compte lorsque l'on compare et classe les taux 
de mortalité infantile. 
 
 En ce qui concerne la méthode de calcul des taux de mortalité infantile utilisée dans le tableau, il 
convient de noter qu'il n'a pas été tenu compte du fait qu'une partie des décès survenus pendant une année 
donnée sont des décès d'enfants nés l'année précédente et ne correspondent donc pas à l'ensemble des 
naissances utilisé pour le calcul des taux. Toutefois, l'erreur n'est pas grave, à moins que le nombre des 
naissances vivantes ou des décès d'enfants de moins d'un an ne varie rapidement. 
 

Les taux estimatifs fondés directement sur les résultats d'enquêtes par sondage comportent des 
possibilités d'erreurs considérables dues soit à des omissions dans les déclarations de décès d'enfants de 
moins d'un an, soit au fait que l'on a déclaré à tort des décès survenus en réalité hors de la période 
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considérée. Ils présentent aussi un avantage puisque le chiffre des naissances vivantes utilisé comme base 
est connu par définition et rigoureusement correspondant. 
 
 La comparabilité des données selon le lieu de résidence (zone urbaine ou rurale) peut être limitée par 
les définitions nationales des termes « urbain » et « rural » utilisées pour la mise en tableaux de ces 
données. En l'absence d'indications contraires, on a supposé que les mêmes définitions avaient servi pour 
le recensement national de la population et pour l'établissement des statistiques de l'état civil pour chaque 
pays ou zone. Toutefois, il n’est pas exclu que, pour une zone ou un pays donné, des définitions différentes 
aient été retenues. Les définitions du terme « urbain » utilisées pour les recensements nationaux de 
population ont été présentées à la fin des notes techniques du tableau 6 lorsqu'elles étaient connues. 
Comme on l'a précisé dans les notes techniques relatives au tableau 6, ces définitions varient 
considérablement d'un pays ou d'une zone à l'autre. 
 

La différence entre les taux de mortalité infantile pour les zones urbaines et rurales pourra aussi être 
faussée selon que les décès d'enfants de moins d'un an et les naissances vivantes auront été classés 
d'après le lieu de l'événement ou le lieu de résidence habituel. Ce problème est examiné plus en détail à la 
section 4.1.4.1 des Notes techniques. 
 

Données publiées antérieurement : Des statistiques concernant les décès d'enfants de moins d'un an et 
les taux de mortalité infantile ont déjà été présentées dans des éditions antérieures de l'Annuaire 
démographique. Pour plus de précisions concernant les années et les sujets pour lesquels des données ont 
été publiées, se reporter à l'index historique. 
 


